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À l'Assemblée Générale de l'association Fonjep, 

Opinion 

En exécution de la mission qui nous a été confiée par l'Assemblée Générale, nous avons effectué 
 décembre 2025, tels 

 

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, 

que de la situation financière et du patrimoine de l'association à la fin de cet exercice. 

Fondement de l'opinion 

Référentiel d'audit 

Nous avons effectué notre audit selon les normes d'exercice professionnel applicables en France. 
Nous estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder 
notre opinion. 

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie 
"Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l'audit des comptes annuels" du présent 
rapport. 

Indépendance 

code de commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes, sur 
la période du 1er janvier apport. 

Observation 

Sans remettre en cause l'opinion exprimée ci-dessus, nous attirons votre attention sur la note « 2.3 
Changement de méthode comptable » de l'annexe qui expose le changement de méthode comptable 
relatif à la première application des règlements ANC n° 2022-06 et n° 2023-03.  
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Justification des appréciations 

En application des dispositions des articles L.821-53 et R.821-180 du code de commerce relatives à 
la justification de nos appréciations, nous vous informons que les appréciations les plus importantes 
auxquelles nous avons procédé, selon notre jugement professionnel, ont porté sur le caractère 
approprié des principes comptables appliqués et .  

Les appréciations ainsi portées s'inscrivent dans le contexte de l'audit des comptes annuels pris dans 
leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n'exprimons pas d'opinion 
sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément. 

Vérifications spécifiques 

France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et réglementaires. 

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes 
annuels des informations données dans les documents sur la situation financière et les comptes 
annuels adressés aux membres. 

Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement 
d'entreprise relatives aux comptes annuels 

aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu'elle 
estime nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies 
significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs. 

l'association à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les 

 

Les comptes annuels ont été arrêtés par le Conseil d'Administration. 

R  

Il nous appartient d'établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d'obtenir l'assurance 
raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas d'anomalies 
significatives. L'assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d'assurance, sans toutefois 
garantir qu'un audit réalisé conformément aux normes d'exercice professionnel permet de 
systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes 
ou résulter d'erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l'on peut raisonnablement 
s'attendre à ce qu'elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les décisions 
économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci. 

Comme précisé par l'article L.821-55 du code de commerce, notre mission de certification des 
comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre association. 
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Dans le cadre d'un audit réalisé conformément aux normes d'exercice professionnel applicables en 
France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit. En 
outre : 

 il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies significatives, 
que celles-
procédures d'audit face à ces risques, et recueille des éléments qu'il estime suffisants et 
appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-détection d'une anomalie significative 
provenant d'une fraude est plus élevé que celui d'une anomalie significative résultant d'une erreur, 
car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, les omissions volontaires, les fausses 
déclarations ou le contournement du contrôle interne ; 

 il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l'audit afin de définir des procédures 
d'audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d'exprimer une opinion sur l'efficacité du 
contrôle interne ; 

 il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère raisonnable 
des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations les concernant 
fournies dans les comptes annuels ; 

 il apprécie le caractère approprié de l'application par la direction de la convention comptable de 
continuité d'exploitation et, selon les éléments collectés, l'existence ou non d'une incertitude 
significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la 
capacité de l'association à poursuivre son exploitation. Cette appréciation s'appuie sur les 
éléments collectés jusqu'à la date de son rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances 
ou événements ultérieurs pourraient mettre en cause la continuité d'exploitation. S'il conclut à 
l'existence d'une incertitude significative, il attire l'attention des lecteurs de son rapport sur les 
informations fournies dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces 
informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une certification avec 
réserve ou un refus de certifier ; 

 il apprécie la présentation d'ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels 
reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image fidèle. 

 

  

 Paris La Défense, le 12 juin 2026 

 KPMG SA 

  
 
 
 
 

 Erik Boulois 

 Associé 
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Bilan et compte de résultat 2025 
 

1  Bilan 
 

1.1 Actif 
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1.2 Passif
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2 Compte de résultat au 31/12/2025 
 
 

 
 
 
 

Exercice au 
31/12/2025

Exercice au 
31/12/2024

Cotisations 15 542 17 005
Ventes de biens et services

Ventes de biens
dont ventes de dons en nature

Ventes de prestations
dont parrainages

Produits de tiers financeurs
1 716 412 1 750 570

Versements des fondateurs ou consommations de la dotation consomptible
Ressources liées à la générosité du public

Dons manuels
Mécénats
Legs, donations et assurances-vie
Contributions financières

Reprises sur amortissements, dépréciations, provisions 21 808 4 341

Utilisations des fonds dédiés
Autres produits 161 810 139 396

TOTAL DES PRODUITS D'EXPLOITATION I 1 915 571 1 911 312

Achats de marchandises
Variation de stocks
Autres achats et charges externes 817 504 795 196

Aides financières 71 000 40 000

Impôts, taxes et versements assimilés      85 221 79 576

   Salaires 701 859 637 067

Cotisations sociales 339 982 311 177
Dotations aux amortissements et aux dépréciations 137 522 133 765
Dotations aux provisions 36 369 56 727
Valeurs comptables des immobilisations incorporelles et corporelles cédées
Reports en fonds dédiés
Autres charges 114 239 150

TOTAL DES CHARGES D'EXPLOITATION II 2 303 696 2 053 657

-388 125 -142 346

Compte de résultat

RESULTAT D'EXPLOITATION (I-II)
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Annexe aux comptes annuels  
de l'exercice clos le 31/12/2025 
 
Date de clôture : 31/12/2025 | Montants exprimés en euros. 
 
 

1  
 

1.1 Objet social 
 

Fonjep) est une association loi 
1901 dont le fonctionnement est cogéré pour permettre la coopération entre les membres 
institutionnels (État, collectivités territoriales, leurs établissements publics) et les associations et 
autres organismes privés sans but lucratif concourant à la cohésion sociale.  
Ses statuts (revus en 2013) indiquent que, « conformément aux termes de la loi du 23 mai 2006, son 

nées au 
financement de projets de solidarité internationale, à la rémunération de personnels des associations 

a 

versement des indemnités ou cotisations relatives au volontariat de solidarité internationale aux 
associations ou organismes agréés dans ce cadre.  
 
Plus généralement, le Fonjep mène toutes actions propres à participer au financement du 
développement de la vie associative et contribue à sa promotion. Il engage toutes actions 
nécessaires pour atteindre ces objectifs. » 
 
 

1.2 Nature et périmètre des activités ou missions sociales réalisées 
 
Postes Fonjep 

développer et de pérenniser un projet associatif dont la 
permanent qualifié. Il vient essentiellement en appui des projets associatifs liés aux loisirs 

politique  
Les postes Fonjep sont financés par : 
 Le ministère des Sports, de la Jeunesse et de la Vie associative/Direction de la jeunesse de 

 
 Le ministère du Travail et des Solidarités/Direction générale de la cohésion sociale (DGCS) 
 Ministère de la ville et 

du logement/Direction générale des collectivités locales (DGCL)/Agence nationale de la 
cohésion des territoires (ANCT) 

 Le ministère de la Culture/ Direction générale de la démocratie culturelle, des enseignements 
et de la recherche (DGDCER) 

 
développement (AFD) 
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Les collectivités locales 
Solidarité internationale 
En lien avec ses partenaires, le Fonjep assure la gestion financière, opérationnelle, et la promotion 

ic 
visé  jeunes ou adultes  

 
 
Les dispositifs concernés sont : 

 Les projets Jeunesses et solidarité internationale (ex JSI et VVVSI) 
 Le Volontariat de solidarité internationale, et VSI de réciprocité (VSI et VSI-R) 
  
  

 
 
PAJEP 
Le Fonjep assure le portage administratif du Pôle de conservation des archives des associations de 

populaire ayant un rayonnement 
national.  
 
Le Pajep est régi par une convention signée par six partenaires :  
 

opérationnel du Fonjep,  
 Les Archives départementales du Val-de-Marne,  
 Les Archives nationales,  
 Le ministère de la Culture (Service interministériel des Archives de France),  
 Les Archives nationales du monde du travail  
  

 
Il est financé par la DJEPVA, par les fonds propres du Fonjep, et par les contributions en nature 
des membres du Pajep qui mettent à disposition du temps de travail et pour certains des 
moyens matériels. 
 

partenaires du pôle, de personnes qualifiées et de représentants du monde universitaire et de la 
les lieux de conservation des 

fonds pris en charge. 
 
 
Projets du Fonjep 
Dans le cadre de sa mission de soutien au projet associatif, le Fonjep accompagne les réflexions 

de demain et les transformations qui les accompagnent.  
 

 : 
 

 

explorer les défis majeurs auxquels sont confrontées les associations pour nourrir la 
réflexion sur les évolutions des projets associatifs et les politiques publiques qui pourraient 
les soutenir. Chaque rencontre donne lieu à des actes et à une vidéo des échanges.  
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Des recherches-actions participatives sur des sujets clés, pour nourrir la connaissance et 
faire évoluer les pratiques dans un dialogue entre terrain, recherche et pouvoirs publics. 
Ces recherches-actions donnent lieu à des productions variées pour permettre au plus 

etc. Après 7 années de travail sur les modèles socio-économiques des associations, qui ont 
thodologiques et du Kit 

dernière mobilise 4 équipes de chercheurs et 10 terrains 
conclusions seront rendues en juin 2026. 
 
 

 
1.3 D  

 
-

dessus sont les suivantes : 
 
Investissements   

 
 

 

Ressources humaines  
 

 
 

2  
 

2.1  
 
Ministères 
 
En 2025, tous les ministères ont mis en place une convention de mandat : 

- Ministère des Sports, de la Jeunesse et de la Vie associative  
- Ministère de la Culture 
- Ministère de la Ville et du Logement 
-  

 
 

 
 

2.2 Principes, règles et méthodes comptables 
 
Les documents dénommés « états financiers » comprennent le bilan, le compte de résultat et 

 
 
Les comptes annuels ont été arrêtés conformément aux dispositions du code de commerce et du 
plan comptable général. 
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Les conventions générales comptables ont été appliquées dans le respect du principe de prudence 

ormément aux règles 
 

 
 

 
-03 du 7 juillet 2023 en 

coordination avec le règlement ANC n° 2022-06 du 4 novembre 2022 relatif à la modernisation des 
états financiers, et avec le règlement ANC n°2018-06 du 5 décembre 2018 relatif aux comptes 
annuels des personnes morales de droit privé à but non lucratif. 
 

2.3 Changement de méthode comptable  
 

règlements ANC n°2022 06 et 2023-03 relatif à la modernisation des états financiers.  
 

changement de réglementation au sens des articles 122 1 et 831 3 du Plan Comptable Général.  
 
Ce changement est appliqué de manière prospective.  
 
Les principales modifications concernent :  

 la nouvelle définition du résultat exceptionnel ;  
 la suppression de la technique du transfert de charges ;  
 la création / modification de comptes du plan comptable général ;  
  de nouveaux modèles de bilans, comptes de résultat et tableaux normés en 

annexe.  
 

-1 ont été reclassés uniquement aux fins 
de présentation, afin de permettre leur comparabilité avec les nouveaux modèles. Aucun 

ransferts de charges de 
-1.  

 
Les charges et produits anciennement présentés en résultat exceptionnel ont été présentés en 

  
 
 

3 Informations relatives au bilan 
 

3.1 Bilan actif 

Immobilisations incorporelles - Mouvements principaux 

 Au 31/12/2024 Acquisitions 
Cessions ou mise au 

rebut 
Au 31/12/2025 

 
Logiciels        

Développement applicatif        

Total        
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Immobilisations incorporelles  Amortissements pour dépréciation 

 Mode Durée 

Logiciels Linéaire 3 ANS 
 

Immobilisations corporelles  Mouvements principaux 

 Au 31/12/2024 Acquisitions 
Cessions ou mise au 

rebut Au 31/12/2025 

Terrain et construction      

Matériels de bureau et informatique      

Mobilier de bureau       

Total 1      

 
  

 

Immobilisations corporelles   

 Mode Durée 
Constructions : composant structure Linéaire 50 ANS 
Constructions : composant menuiserie Linéaire 25 ANS 
Constructions : composant chauffage Linéaire 25 ANS 
Constructions : composant électricité Linéaire 25 ANS 
Constructions : composant plomberie Linéaire 25 ANS 
Constructions : composant étanchéité Linéaire 15 ANS 
Constructions : composant ravalement Linéaire 15 ANS 
Constructions : composant ascenseurs Linéaire 15 ANS 
Installations techniques, matériel et outillage 
industriels 

Linéaire 10 ANS 

Matériel de bureau et informatique Linéaire 4 ANS 
Mobilier de bureau Linéaire 10 ANS 

 

Amortissement des immobilisations 

 
Amortissement au 

31/12/2024 
Dotations 2025 Reprises 2025 

Amortissement au 
31/12/2025 

 
Logiciels        

Développement 
applicatif/extranet 

      

Constructions       

Agencements       

Matériel de bureau et 
informatique 

      

Mobilier de bureau  2 109      

Total 1       

Les Immobilisations financières 
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Variations

circulant 
Solde au 

31/12/2024 
Augmentation Diminution Solde au 

31/12/2025 

106 053 PARTS SOCIALES BRED      

PRÊTS      

TOTAUX 1    23   

 

Parts sociales 

circulant 
Valeur au bilan 
au 31/12/2025 

Cours à la 
clôture de 

 

Plus ou moins-
values latentes 

106 053 PARTS SOCIALES BRED    

TOTAUX    

 
Soit une plus-value latente de 33 954  
 

Remboursement et dépréciation des immobilisations financières 

Types 

financières 
Mode 

Montant 
Brut 

31/12/2024 
Remboursement 

Montant Brut 
31/12/2025 

Échéances 
à moins 

 

Échéances 
de 1 à 5 ans 

Prêts Échéancier      

 
Créances 

    
Liquidité de l'actif 

    

 Montant brut 
Échéances à moins d'1 

an 
Échéances à plus d'1 

an 

Créances usagers et comptes rattachés       

Autres créances       

Créances liées au fonctionnement      

Créances liées au personnel     

Créances liées à la gestion des postes     

Créances liées à la Solidarité Internationale     

TOTAL     
 
Les créances usagers et comptes rattachés sont ventilés en « Autres créances ». 
Les autres créances se ventilent de la façon suivante : 

 

Créances liées au fonctionnement : 
-  
-  
-  

  

Créances liées au personnel : 
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-  

Créances liées à la gestion des postes :
-  
- Les financements concernant les postes Fonjep à recevoir par les collectivités pour 297 

 
-  

 

Créances liées à la Solidarité Internationale : 
-  
-  
-  
-  
-  

 
Provisions créances usagers et comptes rattachés 
 

Type de provisions 
Solde au 

31/12/2024 
Dotations Reprises 

Solde au 
31/12/2025 

Provisions créances douteuses      

Provisions trop-versés aux associations     

Total     

 
Les disponibilités 
La distinction entre la trésorerie du Fonjep et celle des financeurs est en cours de réalisation, avec 
la création de comptes bancaires individualisés par financeur. 

 

Les  
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3.2 Bilan passif
 
Fonds propres 
  

VARIATION DES 
FONDS PROPRES 

 
AFFECTATION 
DU RESULTAT 

AUGMENTATION 
DIMINUTION OU 

CONSOMMATION 
A LA CLOTURE 

Fonds propres sans 
droit de reprise 

       

Fonds propres 
avec droit de 
reprise 

          

Écarts de 
réévaluation           

Réserves  -       

Report à nouveau           
Excédent ou déficit 

 
 -  -    -  

Situation nette 
(sous-total) 

        

Fonds propres 
consomptibles           

Subventions 
           

Provisions 
réglementées           

TOTAL   -     

 

propres sous contrôle des financeurs, via un reclassement en « fonds propres avec droit de 
reprise  
  
Provisions pour risques et charges 
 

Provisions pour risques et 
charges 

Provisions au 
début de 

 
Augmentation Diminution 

Provisions à la fin 
 

Indemnité Départ en Retraite      

TOTAUX      

 
Engagements pris en matière de retraite 

 
uelles ils seront en mesure 

de prétendre lors de leur départ en retraite. Le calcul a été effectué selon une méthode prospective 

des hypothèses de revalorisation (1,5  %), de turn-over (faible rotation) et de 
taux de charges sociales (64 %). 
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ans afin de 
tenir compte de la réglementation en vigueur.

 
État des dettes 
 

    Degré d'exigibilité du passif 

Dettes  Montant brut 
Échéances à moins 

d'1 an 
Échéances 

      à plus 1 an à plus 5 ans 

Dettes financières       

Dettes fournisseurs et comptes rattachés       

Dettes fiscales et sociales       

Autres dettes     

    

Subventions à reverser financeurs/postes   

Subventions à reverser collectivités/postes   

Produits sur subventions à reverser/postes   

Couverture sociale Affaires Étrangères   

      

Charges à payer aux associations/Postes   

Restes à payer aux associations/Postes    

Avance sur convention AFD/Postes   

     
Subvention à reverser MEAE/SI   

Aides/projets SI à reverser aux associations   

       

TOTAL       

 
 

 
locataire Appitel. 

 Les dettes fournisseurs et comptes rattachés correspondent aux charges à payer pour 34 
 

  
 Les autres dettes se ventilent de la manière suivante : 

- Les subventions concernant les postes Fonjep à reverser aux ministères pour 
16   

-  
-  
- Les charges à payer aux associations/postes pour 6 162  
- Les restes à payer aux associations/postes pour 3 043  
-  
- Le solde à reverser au MEAE dans le cadre du Volontariat et du programme Jeunesse 

Solidarité Internationale pour 2  
- Les soldes à reverser aux associations dans le cadre du Volontariat et du programme 

Jeunesse Solidarité Internationale pour 1  
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Tableau de suivi des reliquats, charges à payer, restes à payer par financeur Exercice 2025 
(reddition des comptes)

 
 

 
État des facturations collectivités 

 
État des adhésions en 2025 
 

Cotisation des affiliations 2025  

Dont cotisations non réglées au 31/12/2025  
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4 Informations relatives aux comptes de résultat 
 

4.1  
 

 2025 2024 
Subventions de fonctionnement des postes Fonjep  1  
Autres produits AFD   
Cotisations   
Produits Pajep   

Produits de fonctionnement Programme Jeunesse et Volontariat   

Locations   
Subvention  Aide au recrutement   
Transfert de charges   
Produits divers de gestion   
Fonctionnement postes exercices antérieurs   
Reprise trop versé associations   
Reprise provisions créances douteuses   
Produits sur services ex antérieurs   
TOTAUX         1  

 
 

4.2 Ventilation de l'effectif moyen 
 

Catégories Personnel salarié Personnel mis à 
disposition 

- CADRES 
- NON-CADRES 
- STAGIAIRES 
-  
- CDD 
- FONCTIONNAIRE 

8 
3 
0 
1 
0 

 
 
 
 
 

0 
TOTAL 12 0 

 
 
 

5 Autres informations  
 
 

5.1 Informations relatives à la rémunération des dirigeants 

C
est tenue de publier les rémunérations des trois plus hauts cadres dirigeants bénévoles ou 
salariés. 

« L'administration courante du Fonjep est assurée par un secrétariat permanent dirigé par un(e) 
délégué(e) général(e), assisté(e), le cas échéant, d'un(e) délégué(e) général(e) adjoint(e), dont les 
responsabilités sont définies par le Conseil d'Administration. ».  
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Les trois plus hauts cadres dirigeants du Fonjep (le président, le trésorier, et le secrétaire général) 
sont bénévoles et le montant de leur rémunération est nul.
 

5.2 Bénévolat et contributions volontaires en nature 

Les missions réalisées par les administrateurs dans le cadre de leur mandat associatif, y compris 
les contributions volontaires et le bénévolat afférents à leurs fonctions de gouvernance ne font 

 

mptabiliser ces éléments dans les 
 

 
5.3  Honoraires des commissaires aux comptes 

 
  CAC  

Honoraires facturés au titre de la mission de contrôle légal des comptes  

Honoraires facturés au titre des services autres que la certification des comptes   

Honoraires totaux  

 
 

5.4 Informations relatives au contrôle budgétaire et comptable 
ministériel 

 

décembre 2000, est dorénavant porté par le décret 2022-499 du 7 avril 2022. 
 
 

5.5 Evénements post-clôture 
 
Contrôle de la Cour des comptes 
De juin à novembre 2025, la Cour des comptes a effectué un contrôle du dispositif d'aide et de 
l'association Fonjep sur les exercices 2019 à 2024. L'année 2024 correspondait au changement de 
conventionnement du Fonjep. Les ministères ont ainsi proposé au Fonjep des conventions de 

réponses et informations complémentaires ont été apportées en mars 2026 par les différentes 
parties prenantes du Fonjep à qui la Cour avait adressé ce relevé ou des extraits de ce relevé. Le 
président, accompagné du secrétaire et du trésorier, a été entendu par la Cour pour présenter ses 
réponses. La DJEPVA a également été entendue. Le rapport définitif de la Cour est attendu en juin 
2026. 
 



 

 

Départ de Frédéric Harstrich
Frédéric Harstrich, délégué général adjoint du Fonjep et responsable de la gestion des postes 
Fonjep est parti à la retraite fin février 2026 après 42 années de bons et loyaux services. Un travail 
de transmission de connaissances a été mené en lien avec le cabinet Implicit pour préparer son 
remplacement et assurer la formalisation de sa riche expérience. Ce fut l'occasion de repenser le 
profil de poste, notamment pour davantage relier le pôle comptabilité et le pôle gestion des postes. 
La personne qui le remplace occupe désormais la fonction de "responsable comptabilité, contrôle 
et gestion des dispositifs". 
 

 

à compter du 1er 

cotisations pour tous les adhérents, mais principalement pour les associations dont le budget est 
 

 
 
Projet associatif 

financé sur les seuls fonds propres associatifs. 
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